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Le 7 mars 2002

Me Véronique Dubois
Par courriel et par poste

RÉGIE DE L'ÉNERGIE

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

OBJET:
Demande d'approbation du plan d'approvisionnement 2002-2011 du distributeur (phase 2).


Demandes du Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec (RNCREQ)


Dossier Régie :  R-3470-2001



Notre dossier :  S-25893/NL/ST

Chère consoeur, 



Hydro-Québec a reçu, le 6 mars 2002, les demandes du RNCREQ visant à :

· remettre et suspendre l'audience ;

· ordonner au distributeur de déposer des preuves supplémentaires ;

· ordonner au distributeur de répondre à certaines demandes de renseignements des intervenants.



Hydro-Québec s'objecte à ces demandes et prie la Régie de maintenir l'échéancier fixé pour la phase 2 du présent dossier, sous réserve des jours additionnels qui pourront être accordés aux intervenants afin de déposer leur preuve vu le dépôt des réponses d'Hydro-Québec le 27 février plutôt que le 25 février 2002.



Sous réserve de ce qui précède, Hydro-Québec tient à souligner, quant aux questions portant sur les coûts évités, qu'elle a répondu de la façon la plus complète possible à ce stade du dossier et, comme il est indiqué à la réponse à la question 7.1 de la Régie (HQD-6, Document 1, p. 18 de 70), « toute la question de l'efficacité énergétique incluant notamment les coûts évités pourra être débattue lors de la cause R-3473-2001. »  Le processus prévu à ce dernier dossier a effectivement débuté et des discussions ont déjà eu lieu.



Aux paragraphes 5 et 6 de sa requête, le RNCREQ prétend que le distributeur n'a pas déposé de renseignements, de preuve ou de réponses relativement « aux impératifs du développement durable, de l'intérêt public et au critère d'équité au plan individuel comme au plan collectif » que la Régie lui demandait de considérer (décision D‑2002-17, p. 27).



Dans sa décision D-2002-22 du 29 janvier 2002 (p. 7), la Régie a indiqué que l'identification de ces questions dans la décision D-2002-17 visait surtout à s'assurer que le distributeur soit bien informé du fardeau de preuve qu'il aura à rencontrer.



Le distributeur a exposé sa position à l'égard de ces impératifs, notamment en réponse aux questions 31.1, 32.1 et 34.1 de la Régie (HQD-6, Document 1, p. 58 à 64 et p. 66 à 70).



Quant à toutes les questions qui portent sur la sécurité des approvisionnements, Hydro-Québec ne peut que se référer aux lettres qu'elle a déjà fait parvenir à la Régie sur ce sujet, soit sa lettre du 25 janvier 2002 , et plus particulièrement sa lettre du 13 février 2002.



Hydro-Québec ne peut que répéter que toute cette question fait déjà l'objet d'un dossier entre les parties concernées, qu'un banc est saisi de cette question et qu'une décision doit être rendue sur la requête en irrecevabilité d'Hydro-Québec.



Comme le distributeur l'indique dans ses réponses aux questions du RNCREQ (HQD-6, Document 8), les renseignements demandés portent sur les activités non réglementées d'Hydro-Québec Production et dépassent le cadre du présent dossier.  La question à traiter en est une non seulement de pertinence, mais aussi de juridiction.



La fourniture de l'électricité patrimoniale est garantie par une loi.  Les modalités de sa fourniture sont également fixées par une loi et par décret.  Ces éléments ne peuvent être remis en cause devant la Régie.



Enfin, Hydro-Québec tient à souligner que la citation faite par le RNCREQ au paragraphe 11 de sa requête et qui se réfère à la lettre du 13 février 2002 que le distributeur adressait à la Régie est incomplète et trahit le sens que le distributeur donnait à cette affirmation.



À cet effet, vous trouverez ci-joint copie des lettres du 25 janvier et du 13 février 2002 qu'Hydro-Québec adressait à la Régie et qui font clairement état de la position du distributeur sur cette question de la sécurité des approvisionnements soulevée par le RNCREQ.



Nous vous prions d'agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.


MARCHAND, LEMIEUX


Simon Turmel

ST/mb

c.c. :  Intervenants (liste en annexe) (par courriel seulement)


…/


